
Mars 2011: révisée 
 

L’Association canadienne de Reiki 
Demande d’adhésion au niveau de membre de soutien 

 
CP 54570, 7155 Kingsway, Burnaby, Canada CB  V5E 4J6 

Tél: 1-800-835-7525 ou 1-604-669-9049 ~ Téléc: 1-866-734-4540 
www.reiki.ca ~ membership@reiki.ca 

 
 

 
Année d’adhésion : Du 1er août au 31 juillet 

Frais d’adhésion : 30,00 $ 
Pour les nouveaux membres uniquement: Les frais d’adhésion exigibles d’avril à juin s’élèvent à la moitié du 

montant des frais d’adhésion 
 

 
 
 
 
 
Prénom : ____________________________________ Nom de famille : ____________________________________________ 
 
Adresse : _____________________________________________________________________________________________ 
 
Ville : ________________________    Province : __________________ Code postal : __________________ 
 
Téléphone au domicile : ________________  Téléphone au travail : _______________  Télécopieur : _________________ 
 
Courriel : ____________________________________    Site Web: ______________________________________ 
 
 
Les membres de soutien n’ont pas été initiés au Reiki et ne souhaitent l'être. Les membres de 
soutien appuient les efforts de l’Association canadienne de Reiki et tiennent à faire partie du 
mouvement. 
 
Les membres de soutien n'ont pas besoin de signer le code de déontologie ou le formulaire de 
mesure disciplinaire puisqu'ils n'exercent pas le Reiki. 
 
L’Association canadienne de Reiki est sincèrement reconnaissante du niveau de soutien que 
vous lui offrez et elle vous remercie de votre demande et de vos frais d’adhésion. 
 
La présente adhésion vous donne droit à recevoir une copie de notre bulletin qui paraît trois (3) 
fois par an. Des copies peuvent vous être postées si vous n’avez pas accès à Internet. Si vous 
avez accès à Internet, veuillez aller à http://www.reiki.ca/ où vous pourrez lire le bulletin en ligne 
ou le télécharger et l’imprimer. 
 

 
 
À compter d'aujourd'hui, les soumissions destinées au bulletin d’information deviendront la propriété de 
l’ACR aux fins de leur utilisation dans les versions imprimées et en ligne du bulletin d’information. Le 
bulletin en ligne sera archivé et le public pourra le consulter. Lorsque vous soumettez un article à 
l’ACR pour qu'il soit publié, vous consentez à ce que l’article puisse être visionné par le grand public à 
partir du site Web de l’ACR pendant une durée illimitée. 
 
 
Signé : _______________________________________ 
 

Administration seulement
 
Reçu le : _____/_____/_____ 
                  JJ    MM    AA 
Numéro 
d’adhésion : ____ ____ ___ 
 
Montant reçu en $ _______ 


